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1ère PARTIE : DIAGNOSTIC 
 

 

La SAS METHAFET a récemment mis en service une unité de méthanisation. Le digestat 

qui sera produit sur l’installation sera épandu sur des terres mises à dispositions par des 

exploitations voisines. Le présent document doit permettre de justifier qu’avec ces terres 

mises à disposition la SAS METHAFET pourra gérer l’épandage de tout le digestat produit 

sur l’installation. 
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I LES BASES DU PLAN D’EPANDAGE 

Les bases règlementaires 

1.1 Sur la thématique « Directive Nitrates » 

Directive n°91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution 
par les nitrates à partir des sources agricoles, dite directive « nitrates », 

Directive n°2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement, dite directive « plans et programmes »,  

Code de l’environnement et ses articles L122-17 et suivants, R211-80 et suivants,  

Décret n°93-1038 du 27 août 1993 modifiés relatif à la protection des eaux contre la pollution par 

les nitrates d’origine agricole,  

Décret n°96-540 du 12 juin 1996 relatif au déversement et à l’épandage des effluents d’exploitation 
agricoles, 

Décret 2001-34 du 10 janvier 2001, modifié relatif aux programmes d’action à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine 
agricole,  

Arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles,  

Arrêté interministériel du 6 mars 2001 modifié relatif aux programmes d’action à mettre en œuvre 
dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole,  

Circulaire ministérielle du 26 mars 2008 fixant les modalités de mise en œuvre du 4ème programme 

d’action dans les zones vulnérables, 

Les schémas Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux approuvés des bassins Seine 
Normandie (20 septembre 1996), Rhin Meuse (15 novembre 1996) et Rhône Méditerranée Corse (20 
décembre 1996),  

Les arrêtés préfectoraux des préfets coordinateurs portant délimitation des zones vulnérables aux 
pollutions par les nitrates d’origine agricole sur les bassins Seine Normandie (n°2007-1635 du 1er 
octobre 2007), Rhin Meuse (n°2007-272 du 23 juillet 2007) et Rhône –Méditerranée Corse (n°07-
249 du 28 juin 2007), 

Arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre 
dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole 
modifié par l’arrêté du 23 octobre 2013 et modifié par l’arrêté du 11 octobre 2016. 

Arrêté régional du 20 juillet 2012 définissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre 
de la fertilisation azotée en Champagne Ardenne,  

Décret 2013-786 du 28 août 2013 relatif au programme d’actions à mettre en œuvre en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole, 

Arrêté préfectoral n°2018/403 du 09 août 2018 établissant le programme d’actions régional en vue 
de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région Grand 

Est. 
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1.2 Sur la thématique « Installations Classées » 

Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées abrogée et codifiée par 
l’ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, livre V, titre 1er du Code de l’Environnement 

Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de la loi n° 76-663 abrogé par 
l’article 4 du décret 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie règlementaire du 
code de l’environnement 

Décret n° 2011-842 du 15 juillet 2011 modifiant la nomenclature des Installations Classées 

Décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des Installations Classées 
pour la protection de l’environnement 

Décret n° 2016-1661 du 5 décembre 2016 modifiant le code de l'environnement et la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l'environnement 

Circulaire n° 95-26 du 29 mars 1995 

Arrêtés du 7 février 2005 modifié par l’arrêté du 5 janvier 2009, puis par l’arrêté du 4 août 2009 et 
par l’arrêté du 29 avril 2013,  

Arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 
méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

1.3 Sur la thématique « Eau » 

Arrêté du 27 novembre 2009 portant approbation des schémas directeurs d’aménagement et de 
gestion des eaux des parties françaises des districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et 

arrêtant les programmes pluriannuels de mesures correspondants 

Arrêté du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux du bassin Rhône Méditerranée et arrêtant le programme pluriannuel de mesures 

Arrêté du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands et arrêtant le programme 
pluriannuel de mesures 

1.4 Quelques précisions réglementaires 

1.4.1 Rappel règlementaire des dépôts « Bout de Champ » 

En zone vulnérable le stockage ou le compostage au champ est autorisé uniquement pour : 

- Les fumiers compacts non susceptibles d’écoulement, 
- Les fumiers de volailles non susceptibles d’écoulement, 
- Les fientes de volailles issues d’un séchage permettant d’obtenir un taux de matière 

sèche supérieure à 65%. 

Le volume du dépôt sera adapté à la fertilisation raisonnée de la parcelle réceptrice ou de l’îlot, voire 
des parcelles adjacentes. Le tas doit être constitué de façon continue pour disposer d’un produit 

homogène et limiter les infiltrations d’eau. 

Le stockage est interdit à moins de 35 mètres des puits, forages, sources, aqueducs en écoulement 

libre, de toute installation souterraine ou semi enterrée utilisée pour le stockage des eaux (eaux 
destinées à l’alimentation humaine ou à l’arrosage), des rivages et berges des cours d’eau. Il est 
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également interdit à moins de 5 mètres des voies de communication routières, sur les sols où 

l’épandage est interdit, dans les zones inondables, dans les zones d’infiltration préférentielle. 

La durée de stockage ne dépasse pas 9 mois et le retour sur un même emplacement ne peut 
intervenir avant un délai de 3 ans. 

Seuls les dépôts couverts ou réalisés sur une prairie ou sur un lit de d’environ 10cm d’épaisseur d’un 
matériau absorbant de C/N>25 (paille, …) peuvent être présents au champ du 15 novembre au 15 
janvier. 

Le numéro de l’ilot, ainsi que la date de dépôt et la date de reprise du tas doivent être indiqués dans 
le cahier d’enregistrement. 

Contraintes particulières : 

- aux fientes de volailles : la couverture du tas par une bâche, imperméable à l’eau mais 

perméable aux gaz est obligatoire, 
- aux fumiers de volailles : le tas doit être couvert, de forme conique et ne pas dépasser 

3m de haut, 
- aux fumiers compacts non susceptibles d’écoulement : 

o le tas dit être réalisé en cordon et ne pas dépasser 2,5m de haut 

o le tas doit obligatoirement être réalisé sur : 
▪ une prairie 
▪ un lit de d’environ 10cm d’épaisseur d’un matériau absorbant de C/N>25 

(paille, …) 
▪ une parcelle portant une culture implantée depuis plus de 2 mois 
▪ une CIPAN bien développée 

Pour ces 2 cas le tas ne doit pas être présent entre le 15 novembre et le 15 
janvier s’il n’est pas couvert. 

1.4.2 Rappel règlementaire du compostage  

Les fumiers compacts (à l’exclusion des autres types de fumier) peuvent être compostés sur la 
parcelle d’épandage. 

Préalablement à leur épandage, les composts élaborés doivent remplir les conditions suivantes : 

• les andains font l’objet au minimum de deux retournements ou d’une aération forcée, 

• la température des andains est supérieure à 55°C pendant 15 jours ou à 50°C pendant six 
semaines. L’élévation de la température est surveillée par des prises de températures 
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de 
l’andain. 

Les résultats des prises de température sont consignés sur un cahier d’enregistrement où sont 
indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début et 

de fin du compostage ainsi que celles de retournement des andains et de l’aspect macroscopique du 
produit final. 

Des modèles de cahiers d’enregistrements sont en téléchargement sur le site de la chambre 
d’agriculture de la Haute-Marne : https://haute-marne.chambre-agriculture.fr/ 

 

https://haute-marne.chambre-agriculture.fr/
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1.4.3 Rappel règlementaire des définitions de types d’effluents, périodes et 

conditions d’épandage et des distances d’épandage  

Afin de sécuriser l’agriculteur et l’environnement, les distances d’épandage retenues dans le plan 
d’épandage sont les plus contraignantes des prescriptions contenues dans les différents arrêtés 
Installations Classées cités pages 4 & 5 

• Définition des types d’effluents (d’après arrêté ministériel du 19 décembre 2011) 

Type 
d’effluents 

Définition Remarques 

Type I 
(C/N>8) 

Les fertilisants azotés C/N élevé, contenant de l'azote 
organique et une faible proportion d'azote minéral, tels 
que les déjections minérales avec litière (exemple : 
fumiers de ruminants et fumiers porcins) et certains 
produits homologués ou normés d'origine organique.  

La valeur limite de C/N supérieur à 8, éventuellement 
corrigée selon la forme du carbone, est retenue comme 
valeur guide, notamment pour le classement des boues, 
composts, eaux résiduaires. 

Sont donc considérés comme effluents de 
type I : les fumiers de bovins et de porcins 
sauf fumier de volailles, boues avec C/N>8, 
composts avec C/N >8 

Les effluents de type Ia : fumier compact 
pailleux = fumier ayant subi un pré 
stockage d'au moins deux mois en bâtiment 
ou sous les animaux eux-mêmes et non 
susceptibles d'écoulement 
Les effluents de type Ib  autres fumiers = 
déjections animales de ruminants ou de 
porcins avec litière 

Type II 
(C/N<8) 

Les fertilisants azotés C/N bas, contenant de l'azote 
organique et une proportion d'azote minéral variable, tels 

que les déjections minérales sans litière (exemple : lisier 
bovin et porcin, fumiers de volailles, fientes de volailles, 
digestats bruts de méthanisation), les effluents peu 
chargés et certains produits homologués ou normés 
d'origine organique.  

La valeur limite de C/N inférieur ou égal à 8, 
éventuellement corrigée selon la forme du carbone, est 
retenue comme valeur guide, notamment pour le 
classement des boues, composts, eaux résiduaires, etc. 
Certaines associations de produits comme les déjections 
associées à des matières carbonées difficilement 
dégradables (type sciure ou copeaux de bois), malgré un 
C/N élevé, sont à rattacher au type II. 

Sont donc considérés comme effluents de 
type II : les déjections animales sans litière 

(lisier), les fumiers de volailles, les fientes, 
les digestats bruts de méthanisation, les 
boues avec C/N<= 8, les composts avec 
C/N<=8, les déjections avec sciure ou 
copeaux de bois 

Effluents peu chargés = les effluents issus 
d'un traitement d'effluents bruts et ayant 
une quantité d'azote par m³ inférieure à 0,5 
kg 

 

Type II 
(C/N<8) 

les fertilisants azotés minéraux et uréiques de synthèse 
y compris en ferti-irrigation. 
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• Délais d’enfouissement (règlementation applicable uniquement aux élevages soumis aux 

ICPE) 

24 heures pour les fumiers de bovins et de porcins compacts non susceptibles d’écoulement, 
après stockage minimum d e2mois, ou pour les matières issues de leur traitement, 

12 heures pour les autres effluents d’élevage ou les matières issues de leur traitement. 

• Conditions d’épandage (d’après l’arrêté du plan d’action national consolidé du 19 Décembre 
2011 relatifs à la directive nitrate et l’arrêté du 27/12/2013 relatif aux prescriptions 
générales applicables  installations classées pour la protection de l’environnement) 

 

 

Distance vis-à-vis des tiers :  
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(1) 10m : Uniquement les composts d’effluents d’élevage préalablement élaborés en andains, 

retournés au minimum deux fois ou avec aération forcée, à plus de 50°C pendant 15 jours 
ou plus de 50°C pendant 6 semaines. 

(2) 15m : Uniquement les fumiers bovins et porcins compacts sans écoulement après au 
minimum deux mois de stockage. Cas (3) si injection directe dans le sol. 

(3) 50m : Autres fumiers, Lisiers, Purins, Fientes de poules de 65% de matière sèche, Digestats 
de méthanisation, Eaux blanches et vertes non mélangées, Effluents d’élevage après 
traitement atténuant les odeurs selon les protocoles de l’étude Sentoref2012. 

(4) 100m : Autres cas. Cas (3) si l’épandage a lieu avec des dispositifs de buses palette ou de 
rampes à palettes ou à buses. 

Schéma des distances d’épandage, selon l’arrêté préfectoral du 27/12/2013 et le plan d’action national consolidé du 

19/12/2011. 

• Distances d’épandage 

Afin de sécuriser l’agriculteur et l’environnement, les distances d’épandage retenues dans le plan 
d’épandage pour le calcul de la SPE sont les plus contraignantes : 100m des tiers et 35m des cours 
d’eau. 

Dans la pratique un exploitant peut donc être amené à épandre ses effluents sur une surface 
supérieure à la SPE inscrite dans son plan d’épandage. Dans ce il doit inscrire dans son cahier 
d’enregistrement la surface réellement épandue et indiquer la raison pour laquelle il a appliqué une 
réduction de l’exclusion (présence d’une bande enherbé de 10m le long d’un cours d’eau, épandage 
de compost jusqu’à 10m des tiers, …). 
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Périodes d’épandage (d’après arrêté du 19/11/2011 et arrêté préfectoral du 09/08/2018) 
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II GENERALITES 

L'exploitation du SAS METHAFET   est sise à ANDELOT. 

 Azote organique à gérer 

1.1 Production d’azote organique de l’exploitation 

La SAS METHAFET dirige une installation de méthanisation qui produit 80100 unités d’azote 

totales par an dont : 

- 10440,00 unités d’azote maîtrisables (estimés à 5,8 u N/T) sous forme de digestat 

solide (extrait sec issu de la séparation de phase), (Effluent de type II solide). 

- 69660,00 unités d’azote maîtrisables (estimés à    4,30 u N/m³) sous forme d’une 

solution azotée issue du traitement de la fraction liquide issu du séparateur de phase 

(Effluent de type II liquide). Le reste du volume produit correspond à de l’eau 

totalement épurée qui sera premièrement stockée dans une fosse pour se 

reminéraliser avant d’être rejetée dans le milieu par l’intermédiaire d’une zone 

d’infiltration. 

Ces unités d’azotes seront issues des matières entrantes dans l’unité de méthanisation : 

Type d’intrants Exploitation productrice Commune du siège 
Tonnage de matière 

(T MB/an) 
pourcentage 
dans la ration 

Fumier 

GAEC DE BEVEAUX* ANDELOT 1100 

61,6 

EARL DES ROCHES* MAREILLES 4800 

EARL DU MILLENAIRE* BLANCHEVILLE 800 

RALLET Florent CIREY-LES-MAREILLES 800 

Lisier GAEC DES ROCHES* MAREILLES 1200 

Eaux vertes et 
brunes, jus de silos 

SAS METHAFET* ANDELOT 3500 

Maïs Ensilage 
(culture principale) 

GAEC DE BEVEAUX* ANDELOT 

2 800 14,1 EARL DES ROCHES* MAREILLES 

EARL DU MILLENAIRE* BLANCHEVILLE 

Ensilage d’herbe 
(prairie permanente) 

GAEC DE BEVEAUX* ANDELOT 

1400 7,1 EARL DES ROCHES* MAREILLES 

EARL DU MILLENAIRE* BLANCHEVILLE 

Ensilage de céréales 
immatures (CIVE) 

GAEC DE BEVEAUX* ANDELOT 

2 550 12,9 EARL DES ROCHES* MAREILLES 

EARL DU MILLENAIRE* BLANCHEVILLE 

Ensilage de luzerne 
(CIVE) 

GAEC DE BEVEAUX* ANDELOT 

450 2,3 EARL DES ROCHES* MAREILLES 

EARL DU MILLENAIRE* BLANCHEVILLE 

Pailles de céréales 

GAEC DE BEVEAUX* ANDELOT 

400 2,0 EARL DES ROCHES* MAREILLES 

EARL DU MILLENAIRE* BLANCHEVILLE 

TOTAL     19 800 100% 

Le digestat brut passera dans un séparateur de phase, afin d’obtenir une fraction liquide 

et une fraction solide. 
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Les valeurs fertilisantes de ces produits sont données dans le tableau suivant : 

 
% MS % MO 

Azote total 
(g/kg) 

Phosphore total 
(g/kg) 

Potassium total 
(g/kg) 

Digestat solide 
(analyse de janvier 2020) 

16,2 13,4 5,8 5,4 5,9 

Digestat liquide 

(analyse de mars 2021) 
6,4 2,96 4,3 1,3 6,6 

 

Ces valeurs seront variables selon la qualité des intrants introduits dans le processus. Il 

sera donc important de réaliser régulièrement des analyses de matières afin d’adapter les 

doses apportées en fonction de la valeur réelle du produit. 

 

Ces deux produits présentent aussi l’avantage non négligeable de ne pas produire d’odeurs 

ce qui limite les risques de nuisance vis-à-vis du voisinage. 

Ces unités sont valorisées sur des parcelles situées sur des communes concernées par des 

périodes d’épandage différentes. 

Les communes dont les périodes d’interdiction d’épandage ne sont pas allongées par 

rapport au plan d’action régional sont :  

ANDELOT-BLANCHEVILLE, BOURDON-SUR-ROGNON, CELSOY, NEUILLY-L'EVEQUE, VAL-

DE-MEUSE, ORBIGNY-AU-MONT 

Les communes listées dans l’Annexe 1 de l’arrêté préfectoral du 09 août 2018 et dont les 

périodes d’interdiction d’épandage sont allongées de deux semaines, selon l’article 2-I 

tableau 1 du même arrêté, sont :  

DAILLECOURT, BREUVANNES-EN-BASSIGNY, PREZ-SOUS-LAFAUCHE 

Aucune commune de l’exploitation n’est visée par l’annexe 2a de l’arrêté préfectoral du 05 

Septembre 2014. 

Déchets organiques supplémentaires soumis à plan d’épandage 

IC  

 

Nous vous conseillons, pour une raison de traçabilité, de ne pas épandre, la même année 

culturale, deux effluents provenant de producteurs différents (exemples : épandage de 

boue de STEP et fumier ou fumiers provenant de deux exploitations différentes sur la 

même parcelle la même année culturale). 

 

• Effluents d’élevage 

La SAS METHAFET ne va épandre que le digestat issu de l’unité de méthanisation. Tous 

les effluents qui entreront sur le site seront utilisés dans le processus de méthanisation 

et seront épandus sous forme de digestat liquide et solide. 
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Surfaces concernées par le plan d’épandage 

1.2 Surface de l'exploitation 

L'exploitation ne possède pas de terres en propre. L’épandage sera entièrement réalisé sur 

des terres mises à disposition par des exploitations voisines. Au totale laSAS METHAFET 

disposera, pour l’épandage de son digestat de 1426,01 hectares (ha) de surface 

agricole utile (SAU) dont  1279,73 ha de Surface Potentiellement Epandable (SPE). 

La pression de l’azote organique totale des effluents de l’exploitation est de    56,17 unités 

d’azote organique/ha SAU de l’exploitation. 

Cette pression d’azote est moyenne. 

 

1.3 Surfaces mise à disposition 

Pour permettre une bonne gestion des effluents, les exploitations suivantes mettent des 

terres à disposition de la SAS METHAFET pour l’épandage de son digestat : 

  

 Exploitation 1 Exploitation 2 Exploitation 3   

Coordonnées 

GAEC DE BEVEAUX 

Ferme de Beveaux 

ANDELOT 

52700 ANELOT-
BLANCHEVILLE 

EARL DU MLLENAIRE 

11 grande rue 

BLANCHEVILLE 

52700 ANDELOT-
BLANCHEVILLE 

EARL DES ROCHES 

10 rue de BUEE 

52700 MAREILLES 

RALLET Florent 

4 grande rue 

52700 CIREY-LES-

MAREILLES 

EARL LA TUILERIE 

Exploitation reprise par 
l’EARL DU MILLENAIRE et 

l’EARL des ROCHES et 
exploitée en SEP (SEP 

DES MILLES ROHES) 

Tableau 2 : Coordonnées des préteurs de terres 

Les contrats de mise à disposition sont en annexes. 
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1.4 Les captages d’eau potable et leur protection  

Les parcelles de l’exploitation sont concernées par les périmètres rapprochés et éloignés 

des captages suivants (carte en annexe E, arrêté en annexe F) :  

Les données mentionnées ci-dessous sont issues de la base de données ARS-CA52. 

Nom des captages 
Localisation 
(commune) 

N° arrêté préfectoral 

Captages de VAUBOULON et 
VAUTECON 

NEUILLY-
L’EVEQUE 

N°1200 du 22/03/1990 

Source de l’église ROUECOURT N°805 du 10/03/2017 

Source Fontaine de la Vierge AUDELONCOURT N°1764 du 11/06/2014 

Source de St Remy et source 
du Ham 

AUDELONCOURT N°1733 du 25/10/2013 

Forage lieu-dit « Le Pré 

Bizet » 

ANDELOT-

BLANCHEVILLE 
N°219 du 02/02/1984 

Tableau 4 : Captages de l'exploitation 

 

1.5 Les SDAGE, SAGE 

L’exploitation est concernée par : 

- SDAGE SEINE NORMANDIE 

- SDAGE RHIN-MEUSE 

Le plan d’épandage est compatible avec les objectifs du (des) SDAGE concerné(s). 

 

III APTITUDES ET UTILISATIONS 
 

Les aptitudes et utilisations des sols pour l’épandage sont déterminées en prenant en 

compte : 

• La nature des sols et des sous-sols 

• la réglementation actuellement en vigueur 

• les données pédo-climatiques (annexe B) 

La Surface Potentiellement Épandable (SPE)  

Sur les  1426,01 ha de SAU,  1279,73 ha sont en SPE. Les exclusions sont liées à la 

présence de points d’eau, cours d’eau, tiers, pentes,…. (Annexe D). Les exclusions sont 

matérialisées sur les plans parcellaires (annexe E). 

Les 80100 unités d’azote organique maîtrisables que la SAS METHAFET   doit épandre sur 

sa SPE représentent un apport moyen de   62,59 Unités/ha de SPE.   
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 Ratio Directive Nitrates (selon l’arrêté national du 19 décembre 

2011) 

Ce ratio, est à comparer au plafond annuel de 170 kg/SAU figurant dans la Directive 

Nitrates et qui correspond à la formule suivante : 

Total N organique épandable de l'élevage + N organique épandable importé – N organique épandable exporté 

SAU 

Le ratio est de    56,17 kg d’azote épandable/ha SAU, soit    33,04% par rapport à 170 

kg d’azote épandable qui est le plafond maximum à ne pas dépasser en zone vulnérable. 

Aptitude à l'épandage des lisiers, purins et eaux souillées 

Sur l'ensemble de la SPE, il est possible de réaliser l'épandage des purins, jus et eaux 

souillées. Les exploitants en retiennent  1279,73 hectares qui se répartissent en : 

•    34,03 ha en classe 0  

•   254,90 ha en classe 1 

•   990,80 ha en classe 2  

Aptitude à l'épandage des fumiers 

Pour les fumiers, les sols se répartissent en : 

•    14,31 ha en classe 0  

•   176,15 ha en classe 1 

•  1089,27 ha en classe 2  
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2ème PARTIE : PRECONISATIONS 

 

IV MODALITES D'EPANDAGE 

 

Les modalités d’épandage tiennent compte de la nature des effluents à valoriser, des 

quantités d’effluents produites, de l’assolement et des périodes d’épandage recommandées 

et interdites présentés dans la partie rappel réglementaire. 

Les épandages d’effluents correspondent à la production d’effluents organiques de 

l’exploitation 80100 unités). 

 Effluents de Type II 

1.1 Effluents de type II solide (fraction solide du digestat)  

 

Cette fraction solide issue du séparateur de phase (10440,00 unités) représente    

13,03% des unités d'azote organique maîtrisable. Ils seront épandus : 

  Production du mois Epandage Stockage en 

Mois Nature Unités N Destinataire 
culture 

Surface Quantité/ha 
en unités N 

Quantité 
globale 

fin 
d'épandage 

 (ha) 

Août   5 805     13025 

Septembre   5 805 Céréales 100 80 8000 10830 

Octobre   5 805 Céréales 100 80 8000 8635 

Novembre   5 805     14440 

Décembre   5 805     20245 

Janvier Effluent 5 805     26050 

Février liquides type II 5 805 Céréales 100 80 8 000 23855 

Mars (fraction 
liquide du 
digestat) 

5 805 Céréales 330 90 29 660 0 

Avril 5 805     5805 

Mai 
  

5 805 
Cultures de 
printemps 

100 80 8000 3 610 

Juin 
  

5 805 
Cultures de 
printemps 

100 80 8000 1415 

Juillet   5 805     7 220 

TOTAUX  69 660    69660  

Tableau 4: Calendrier "production et épandage" des effluents liquides de type II 

 
* Epandages d'effluents de type II interdits : 

- du 1er/10 au 31/01 sur grandes cultures implantées à l’automne autres que colza 
- du 15/10 au 31/01 sur colza implanté à l’automne 
- du 1er/07 au 31/01 sur cultures implantées au printemps non précédée d’une CIPAN ou d’une 

culture dérobée 
- du 15/11 au 15/01 sur prairies implantées depuis plus de 6 mois dont prairies permanentes et 

luzerne 
- du 15/12 au 15/01 sur autres cultures 

* Epandages d'effluents de type II règlementés : 
- du 1er/07 au 31/01 sur cultures implantées au printemps précédées d'une CIPAN ou d’une culture 

dérobée  
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1.2 Effluents de type II liquides (solution azotée liquide)  

 

La solution azotée liquide issue du séparateur de phase (69660,00 unités) représente    

86,97% des unités d'azote organique maîtrisable. Ils seront épandus : 

  Production du mois Epandage Stockage en 

Mois Nature Unités N Destinataire 
culture 

Surface Quantité/ha 
en unités N 

Quantité 
globale 

fin 
d'épandage 

 (ha) 

Août   870       
0 

2350 

Septembre   870       0 3220 

Octobre   870 Colza 20 50 4 090 0 

Novembre   870 Céréales d'hiver 15 50 
750 

120 

Décembre 

Effluent 

870       
  

990 

Janvier 870 
 

    
  

1860 

Février solide type II 870       
0 

2730 

Mars (fraction solide 
du digestat) 

870 Prairies 40 60 2400 1200 

Avril 870       
  

2070 

Mai   870       
  

2940 

Juin   870 Prairie 20 50 
1000 

2810 

Juillet   870 Colza 20 110 
2200 

1 480 

TOTAUX   10 440       10440   

Tableau 5: Calendrier "production et épandage" des effluents solides de type II 

 
* Epandages d'effluents de type II interdits : 

- du 1er/10 au 31/01 sur grandes cultures implantées à l’automne autres que colza 
- du 15/10 au 31/01 sur colza implanté à l’automne 
- du 1er/07 au 31/01 sur cultures implantées au printemps non précédée d’une CIPAN ou d’une 

culture dérobée 
- du 15/11 au 15/01 sur prairies implantées depuis plus de 6 mois dont prairies permanentes et 

luzerne 
- du 15/12 au 15/01 sur autres cultures 

* Epandages d'effluents de type II règlementés : 
- du 1er/07 au 31/01 sur cultures implantées au printemps précédées d'une CIPAN ou d’une culture 

dérobée  

 

Le plan de fumure permet de décrire les systèmes de culture envisagés, la fertilisation 

organique et minérale de chaque culture et d’établir le bilan global prévisionnel de 

fertilisation azotée en fonction des rendements. Le plan de fumure est obligatoire par tous 

les agriculteurs ayant au moins une parcelle ou un élevage en zone vulnérable soit tout le 

département de la Haute-Marne afin de respecter les règlementations dont la Directive 

Nitrates. 

A partir du 1er septembre 2012, la dose de fertilisants épandue sur chaque îlot cultural 

localisée en zone vulnérable est limitée en se fondant sur l’équilibre entre les besoins 

prévisibles en azote des cultures et les apports d’azote de toute nature.  

L’arrêté régional du 20 juillet 2012 précise les modalités de calculs et d’application de la 

mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation en Champagne Ardenne. 

Le cahier de fertilisation est un document qui permet d’enregistrer toutes les interventions 

réalisées sur l’année culturale au niveau des apports d’engrais minéraux et organiques et 

d’indiquer les rendements réalisés et la gestion de l’interculture.  
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Pour vous aider dans vos opération d’enregistrement de vos intervention et dans la 

réalisation de votre Plan de Fumure Prévisionnelle les Chambre d’Agriculture ont élaborées 

un outil en ligne : Mesp@rcelles ». Pour tous renseignements sur cet outil n’hésitez pas à 

visiter notre site internet à l’adresse suivante : https://haute-marne.chambre-

agriculture.fr/nos-services-pour-les-agriculteurs/vegetaux-agronomie-

environnement/outils-web-de-gestion-des-cultures/mes-prcelles/ 

Matériel 

1.3 Matériel 

L’exploitation dispose de son propre matériel d’épandage : 

- Epandeur à fumier de avec hérissons verticaux, porte étanche, table 

d’épandage pour la fraction solide, 

- Tonne à lisier avec rampe d’épandage à pendillards, pour la fraction liquide. 

1.4 Durée de stockage 

Compte tenu des règlementations, de la nature des sols, des aptitudes à l’épandage, de 

l’assolement, de la nature des effluents, il sera nécessaire d’avoir 4 mois de stockage pour 

permettre une gestion correcte de la fraction solide du digestat.  

 

V OUTILS PERMETTANT UN PILOTAGE DE LA FERTILISATION 
AZOTEE SUR L’EXPLOITATION 
 

La faible pression d'azote organique par hectare de la surface potentielle d’épandage 

assure une bonne sécurité quant à la valorisation des effluents. 

Les reliquats azotés sortie hiver 

Des analyses physico-chimiques de sol et des reliquats azotés sortie hiver peuvent 

permettre d’affiner le plan prévisionnel de fumure. Les conditions de réalisations seront 

précisées dans le cadre de la Directive Nitrates. 

Couverture des sols en hiver 

Les sols doivent être couverts en hiver, sauf dérogation. Dans le cas où la dérogation est 

mise en œuvre, une déclaration doit être réalisée en DDT et un bilan azoté doit être fait 

sur les parcelles culturales concernées. 

Connaissance des effluents 

Par ailleurs, des analyses peuvent être réalisées sur les différents types d’effluent pour 

mieux les connaître. 

https://haute-marne.chambre-agriculture.fr/nos-services-pour-les-agriculteurs/vegetaux-agronomie-environnement/outils-web-de-gestion-des-cultures/mes-prcelles/
https://haute-marne.chambre-agriculture.fr/nos-services-pour-les-agriculteurs/vegetaux-agronomie-environnement/outils-web-de-gestion-des-cultures/mes-prcelles/
https://haute-marne.chambre-agriculture.fr/nos-services-pour-les-agriculteurs/vegetaux-agronomie-environnement/outils-web-de-gestion-des-cultures/mes-prcelles/
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Pesée du matériel d’épandage 

Il peut être intéressant de réaliser des pesées du matériel d’épandage avec chaque type 

d’effluent, principalement pour les effluents solide (fumier, …) afin de mieux connaître les 

caractéristiques des effluents et d’appréhender au mieux les quantités épandues. 

Suivi agronomique 

Il n’est pas indispensable de prévoir un suivi agronomique particulier mais cela reste 

possible en lien avec la Chambre d’agriculture. 
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VI ANNEXES 
 

ANNEXE B : Données Climatiques 

 

Les données climatiques pouvant être retenues sur une longue durée sont celles de Langres  

Pluviométrie 

 

1970-2009 J F M A M J J A S O N D 

Langres 79 70 67 58 78 71 70 70 68 80 83 84 

 

Pluviométrie - évapotranspiration potentielle (ETP) 

Sur les périodes 1970-1986, la comparaison entre « P » et « ETP » permet de mieux 

mesurer les quantités de pluie susceptibles de se transformer en eau de ruissellement ou 

de percolation.  

1971-2009 J F M A M J J A S O N D 

Langres 72 55 29 -2 -12 -40 -58 -40 -1 46 71 78 

Ceci permet de constater que les mois de novembre, décembre et janvier ont un excédent 

« P-ETP » ≥ à 65 mm. 

Températures 

Les températures minimales et maximales inférieures ou égales à zéro ainsi que les 

températures minimales inférieures à -5°C nous permettent d’avoir une bonne approche 

du maximum de ces jours déconseillés pour l’épandage. 

Données en j/an pour :  

 Langres  
1991-1995 

St Dizier  
1991-1995 

Villiers le Sec 
1991-1995 

Températures mini ≤ 0 82.0 55.4 81.8 

Températures maxi ≤ 0 17.4 6.2 12.4 

Températures mini ≤ -5°C 15.6 12.4 19.6 

Températures maxi ≤ -10°C 2.0 0.4 3.2 

Pour l’ensemble du département, ces postes permettent de mesurer les variations. Au 

regard de ces données, nous constatons qu’en moyenne le nombre de jours où la 

température maximum reste inférieure à 0° est de 6.2 à 17.4 jours/an. 

Par ailleurs, le nombre de jours où la température minimum à Langres est inférieure à -

5°C est de 15.6 jours/an pour la moyenne « 1991-1995 » et 15 jours/an si l’on prend les 

données moyennes « 1987-1995 ». La moyenne 5 ans donne donc une bonne 

représentation.  
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Les jours où les températures minimales sont ≤ -5°C se répartissent en moyenne de la 

manière suivante :  

 Nombre de jours où la température ≤ 5°C 

Lieu Annuel J F M A M J J A S O N D 

Langres 15.6 5.2 5.4 0.4 - - - - - - - - 4.6 

St Dizier 12.4 4.2 3.6 0.4 - - - - - - - - 4.2 

Villiers le Sec 19.6 5.6 6.6 1.4 0.2 - - - - - - 0.4 5.4 

Les jours ayant une température minimale inférieure ou égale à -10°C dans ces 5 années 

sont situés exclusivement dans les mois de janvier, février, novembre et décembre. 

 

Exemple pour Villiers le Sec :  

 Nombre de jours ou température ≤ -10°C 

Moyenne 5 ans Minimum Maximum 

Janvier 1.6 0 4 

Février 0.8 0 4 

    

Novembre 0.4 0 2 

Décembre  0.4 0 1 

Année 3.2 0 6 
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ANNEXE C : Potentialité et aptitude des sols à l’épandage 
 

1- Potentialités 

La description des types de sol et de leur potentialité est disponible dans la 

publication « Typologie Agronomique : les « terres cailloux » des plateaux 

calcaires du Barrois et de Bourgogne, agronomie action Barrois Bourgogne, 1988. 

G1 : Sols superficiels caillouto argilo calcaires ayant moins de 1900 t de terre fine et sèche 

par hectare, sols à faible réserve en eau, sols de bonne portance. Dans le cas des effluents 

à faible C/N (lisier, purin, boues, eaux blanches et eaux vertes…) les apports seront 

effectués à dose réduite et en dehors des périodes à fort excédent « P-ETP » (15/11-

15/01).  

G2 : Sols caillouto argilo calcaires moyennement profonds. Le tonnage par hectare, de 

terre fine et sèche est compris entre 1900 et 2900 t. Les apports d’effluents à C/N faible 

pourront être réalisés à dose moyenne et de préférence en dehors des périodes à « P-

ETP » élevé.  

G3 : Sols caillouto argilo calcaire profonds (terre fine et sèche > 2900 t/ha). Pas de 

limitation des apports. 

G4 : Sols profonds sans cailloux dont l’utilisation peut varier en fonction de l’hydromorphie 

ou du drainage (naturel ou réalisé).  

 

2- Aptitudes des sols 

Cette aptitude a été évaluée en 3 classes :  

0 : Sol où l’épandage peut être possible de 0 à 5 mois  

1 : Sols dont l’aptitude à l’épandage est moyen pour l’effluent considéré (sols à faible 

portance ou sols à risques de lessivage dans les périodes à fort excédent « P-ETP » ou sols 

à hydromorphie de plus de 2 mois et de moins de 6 mois).  

Sols où l’épandage peut être possible de 5 à 8 mois. 

2 : Sols dont l’aptitude est bonne toute l’année pour l’effluent. Sols où l’épandage est 

possible de 8 à 12 mois (hormis les interdictions réglementaires) 
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 ANNEXE D : Descriptif des parcelles d’épandage 

(Ex annexe 8) 
  



EXPLOITATION

SAS METHAFET ANDELOT

Date Actualisation: 45047,00 tableau de saisie

UTILISATION TYPE SURFACE RAISONS APTITUDE A L'EPANDAGE SURFACE SURFACE

N°ILOT SURFACE T.L P. DE SOL EXCLUE EXCLUS. SPE Lisier-Purin-Eaux Blanches Fumier  RETENUE  RETENUE 

0 1 2 0 1 2

Effluents 

liquides

Effluents 

solides

1 9,36 9,36 G3-G4 0,00 9,36 9,36 9,36 9,36 9,36 C B O M

2,95 G1-G2 2,95 2,95 0,35 2,60 2,95 2,95 C B O M

3,85 G1-G2 0,19 Tiers 3,66 3,66 0,44 3,22 3,66 3,66 PN

4 11,92 11,92 G1-G2 0,00 11,92 11,92 4,60 7,32 11,92 11,92 C B O M

11 0,46 0,46 G2-G3 0,28 Tiers 0,18 0,18 0,18 0,18 0,18 PN

13 0,18 0,18 G3-G4 0,00 0,18 0,18 0,18 0,18 0,18 PN

14 2,67 2,67 G3-G4 0,00 2,67 0,47 2,20 0,47 2,20 2,67 2,67 PN

8,70 G1-G2 0,00 8,70 3,47 5,23 8,70 8,70 8,70 C B O M

1,08 G1-G2 0,00 1,08 0,43 0,65 1,08 1,08 1,08 PN

18 60,20 60,20 G1-G2 0,00 60,20 4,70 55,50 60,20 60,20 60,20 C B O M

19 4,73 4,73 G1-G2 0,00 4,73 4,73 4,73 4,73 4,73 C B O M

22 1,60 1,60 G1 0,00 1,60 1,60 1,60 1,60 1,60 C B O M

23 7,49 7,49 G1 0,00 7,49 1,40 6,09 7,49 7,49 7,49 C B O M

30 29,14 29,14 G2 0,00 29,14 29,14 29,14 29,14 29,14 C B O M

31 25,29 25,29 G2 0,00 25,29 25,29 25,29 25,29 25,29 C B O M

32 0,48 0,48 G2 0,00 0,48 0,48 0,48 0,48 0,48 PN

33 0,46 0,46 G2 0,46 Captage 0,00 0,00 0,00 PN
Exclu du plan 

d'épandage

38 7,90 7,90 G1-G2 7,90 Captage 0,00 0,00 0,00 C B O M
Exclu du plan 

d'épandage

39 0,33 0,33 G2 0,33 Tiers, pente 0,00 0,00 0,00 PN

40 0,28 0,28 G2 0,28 Tiers 0,00 0,00 0,00 PN

41 0,41 0,41 G2 0,00 0,41 0,41 0,41 0,41 0,41 PN

45 4,33 4,33 G2 4,33 Autre 0,00 0,00 0,00 C B O M
Exclu du plan 

d'épandage

46 8,08 8,08 G2 0,00 8,08 8,08 8,08 8,08 8,08
C B O M

Natura 2000 

FR2112011

47 4,27 4,27 G1-G2 0,00 4,27 4,27 4,27 4,27 4,27
C B O M

Natura 2000 

FR2112011

49 9,33 9,33 G2-G4H 4,17 Eau 5,16 5,16 5,16 5,16 5,16 PN

50 7,07 7,07 G2-G4H 2,04 Eau 5,03 5,03 5,03 5,03 5,03 PN

51 7,64 7,64 G2-G4H 3,49 Eau 4,15 4,15 4,15  4,15 4,15 PN 

52 5,58 5,58 G2-G4H 2,08 Eau 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 PN

3,36 G2-G4H 0,53 Eau 2,83 2,83 2,83 2,83 2,83 C B O M

2,07 G2-G4H 1,16 Eau 0,91 0,91 0,91 0,91 0,91 PN

23,91 G1-G2 1,71 Tiers 22,20 22,2 22,20 22,20 22,20 C B O M

0,38 G1-G2 0,38 Tiers 0,00 0,00 0,00 PN

58 4,96 4,96 G1-G2 0,00 4,96 4,96 4,96 4,96 4,96
C B O M

Natura 2000 

FR2112011

Natura 2000 

FR2112011

Natura 2000 

FR2112012
57 24,29

COMMENTAIRESCULTURES

3 6,80

5,4354

16 9,78
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EXPLOITATION

SAS METHAFET ANDELOT

Date Actualisation: 45047,00 tableau de saisie

UTILISATION TYPE SURFACE RAISONS APTITUDE A L'EPANDAGE SURFACE SURFACE

N°ILOT SURFACE T.L P. DE SOL EXCLUE EXCLUS. SPE Lisier-Purin-Eaux Blanches Fumier  RETENUE  RETENUE 

0 1 2 0 1 2

Effluents 

liquides

Effluents 

solides

COMMENTAIRESCULTURES

59 6,28 6,06 G2-G4H 0,22 Pente 5,84 5,84 5,84 5,84 5,84 PN
Natura 2000 

FR2112012

60 5,52 5,52 G4H 2,01 Eau 3,51
3,51 3,51

3,51 3,51 PN
Natura 2000 

FR2112013

61 19,20 19,20 G4H 2,88 Eau 16,32
16,32 16,32

16,32 16,32 PN
Natura 2000 

FR2112014

62 0,38 0,38 G4H 0,38 Eau 0,00 0,00 0,00 PN
Natura 2000 

FR2112015

65 0,43 0,43 G4 0,43 Tiers 0,00 0,00 0,00 PN
Natura 2000 

FR2112016

66 5,17 5,17 G4-G4H 0,93 Tiers, eau 4,24
4,24 4,24

4,24 4,24 PN
Natura 2000 

FR2112017

67 6,41 6,41 G4H 0,66 Eau 5,75
5,75 5,75

5,75 5,75 PN
Natura 2000 

FR2112018

68 3,06 3,06 G4H 0,12 Eau 2,94
2,94 2,94

2,94 2,94 PN
Natura 2000 

FR2112019

69 8,46 8,46 G4H 1,93 Eau 6,53 6,53 6,53 6,53 6,53 PN

14,16
G2  à G4-

G4H
0,28 Eau,pente 13,88

6
7,88

6
7,88 13,88 13,88

C B O M

18,33
G2  à G4-

G4H
7,85 Eau,pente 10,48

1,88
8,60

1,88
8,60 10,48 10,48 PN

71 7,18 7,18 G4H 7,18 Captage 0,00 0,00 0,00 PN
Exclu du plan 

d'épandage

72 10,54 10,54 G4H 3,24 Eau,pente 7,30 2,30 5 2,30 5 7,30 7,30 PN

73 3,18 3,18 G4H 1,08 Eau,pente 2,10 1,10 1,00 1,10 1,00 2,10 2,10 PN

74 5,20 5,20 G4H 2,19 Eau,pente 3,01 3,01 3,01 3,01 3,01 PN

75 5,68 5,42 G4H 3,59 Eau 1,83 1,83 1,83 1,83 1,83 PN

76 2,43 G4H 2,43 2,43 2,43 2,43 2,43 C B O M

76 4,11 G4H 1,15 tiers, pente 2,96 2,96 2,96 2,96 2,96 PN

77 6,07 G4H 0,70 Eau 5,37 5,37 5,37 5,37 5,37 C B O M

77 7,31 G4H 4,74 Eau 2,57 2,57 2,57 2,57 2,57 PN

78 4,90 4,90 G4H 0,98 Tiers, eau 3,92 3,92 3,92 3,92 3,92 C B O M

79 8,38 8,38 G4H 0,36 Pente 8,02 8,02 8,02 8,02 8,02 C B O M

80 7,20 7,20 G4H 0,00 7,20 7,20 7,20 7,20 7,20 C B O M

81 5,37 5,37 G4H 5,37 Eau, pente 0,00 0,00 0,00 PN

SOUS TOTAL GAEC 

DES ROCHES
425,41 263,61 161,32 77,60 347,33 20,60 192,93 133,80 3,40 114,18 229,75 347,33 347,33

M : maïs O : orge B : blé PN : prairie naturelle

AU: 0,48 dont 0,48 en forêt

6,54

13,38

70 32,49
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EXPLOITATION

SAS METHAFET ANDELOT

Date Actualisation: 45047,00 tableau de saisie

UTILISATION TYPE SURFACE RAISONS APTITUDE A L'EPANDAGE SURFACE SURFACE

N°ILOT SURFACE T.L P. DE SOL EXCLUE EXCLUS. SPE Lisier-Purin-Eaux Blanches Fumier  RETENUE  RETENUE 

0 1 2 0 1 2

Effluents 

liquides

Effluents 

solides

COMMENTAIRESCULTURES

EXPLOITATION : GAEC DE BEVEAUX

UTILISATION TYPE SURFACE RAISONS APTITUDE A L'EPANDAGE SURFACE SURFACE

N°ILOT SURFACE T.L P. DE SOL EXCLUE EXCLUS. SPE Lisier-Purin-Eaux Blanches Fumier  RETENUE  RETENUE 

0 1 2 0 1 2

Effluents 

liquides

Effluents 

solides

1 26,57 26,57 G2 26,57 26,57 26,57 26,57 26,57 C B O M

2 6,41 6,41 G3 6,41 6,41 6,41 6,41 6,41 C B O M

3 2,3 2,30 G2 2,30 Natura 2000 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 C B O M
Natrua 2000 FR 

2100319

78,53 70%G2;30%G4 78,53 78,53 78,53 78,53 78,53 C B O M

36,48 40%G4;60%G2 36,48 36,48 36,48 36,48 36,48 PN

5 26,04 26,04 G2 26,04 26,04 26,04 26,04 26,04 C B O M

6 16,71 16,71 G4 3,02 Eau 13,69 13,69 13,69 13,69 13,69 PN

7 14,38 14,38 G4 1,40 Eau 12,98 12,98 12,98 12,98 12,98 PN

15 14,24 14,24 G3 14,24 14,24 14,24 14,24 14,24 C B O M

16 22,67 22,67 G2 22,67 Captage 0,00 0,00 0,00 C B O M PPR n°805

17 16,25 16,25 G3 1,26 Tiers, eau 14,99 14,99 14,99 14,99 14,99 PN

18 10,41 10,41 G2 10,41
Mise à disposition autre 

plan d'épandage
0,00 0,00 0,00 C B O M

Exclu du plan 

d'épandage

20 0,82 0,82 G4 0,18 Eau 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64 PN

22 64,47 64,47 G2 ; G3 0,07 Eau 64,40 64,40 64,40 64,40 64,40 C B O M

23 28,86 28,86 G2 ; G3
Mise à disposition autre 

plan d'épandage
0,00 0,00 0,00 C B O M

Exclu du plan 

d'épandage

41 17,51 17,51 G3 1,08 Tiers 16,43 16,43 16,43 16,43 16,43 C B O M

42 7,03 7,03 G2 7,03 7,03 7,03 7,03 7,03 C B O M

43 7,29 7,29 G2 7,29 7,29 7,29 7,29 7,29 C B O M

1,48 G2 0,84 Eau 0,64 0,64 0,64 0,64 0,64 C B O M

3,22 G2 0,72 Eau 2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 PN

45 23,70 23,70 G2 23,70 23,70 23,70 23,70 23,70 C B O M
SOUS TOTAL GAEC 

DE BEVEAUX
425,37 353,76 71,61 0,00 43,95 352,56 0,00 0,00 352,56 0,00 0,00 352,56 352,56 352,56

M : maïs O : orge B : blé PN : prairie naturelle

AU: 0,00

COMMENTAIRES

4 115,01

44 4,70

CULTURES
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EXPLOITATION

SAS METHAFET ANDELOT

Date Actualisation: 45047,00 tableau de saisie

UTILISATION TYPE SURFACE RAISONS APTITUDE A L'EPANDAGE SURFACE SURFACE

N°ILOT SURFACE T.L P. DE SOL EXCLUE EXCLUS. SPE Lisier-Purin-Eaux Blanches Fumier  RETENUE  RETENUE 

0 1 2 0 1 2

Effluents 

liquides

Effluents 

solides

COMMENTAIRESCULTURES

EXPLOITATION : GAEC DU MILLENAIRE

UTILISATION TYPE SURFACE RAISONS APTITUDE A L'EPANDAGE SURFACE SURFACE

N°ILOT SURFACE T.L P. DE SOL EXCLUE EXCLUS. SPELisier-Purin-Eaux Blanches Fumier  RETENUE  RETENUE 

0 1 2 0 1 2

Effluents 

liquides

Effluents 

solides

1 5,05 5,05 G1-G2 0,00 5,05 5,05 5,05 5,05 5,05 C B O M

2 20,15 20,15
G1-G2-

G3
0,00 20,15 20,15 20,15 20,15 20,15

C B O M

3 21,39 21,39 G1-G2 0,00 21,39 3,44 17,95 3,44 17,95 21,39 21,39 C B O M

11,08 G1-G4 11,08 Captage 0,00 0,00 0,00 C B O M
Exclu du plan 

d'épandage

0,41 G1-G4 0,41 Captage 0,00 0,00 0,00 PN
Exclu du plan 

d'épandage

51,61
G1 "G2-

G3"
51,61 51,61 51,61 51,61 51,61

C B O M

0,37
G1 "G2-

G3"
0,20 Eau 0,17 0,17 0,17 0,17 0,17 PN

6 1,65 1,65 G2-G3 0,00 1,65 1,65 1,65 1,65 1,65 C B O M

47,44
G1-G2-

G4H+
0,04 Eau 47,40 1,50 45,90 1,50 45,90 47,40 47,40

C B O M

13,17

G1-

G2"G4H+

"

0,55 Eau 12,62 0,40 12,22 0,40 12,22 12,62 12,62 PN

8 12,52 12,52 G1-G2 0,00 12,52 2,52 10,00 12,52 12,52 12,52 C B O M

9 15,49 15,49 G1-G2 0,00 15,49 15,49 15,49 15,49 15,49 C B O M

10 4,76 4,76
G1 "G2-

G3"
0,00 4,76 4,76 4,76 4,76 4,76

C B O M

11 14,70 14,70 G4 H+ PH 2,62 Eau, captage 12,08 3,08 9,00 3,08 9,00 12,08 12,08 PN 
Pas d'arrêté de 

protction

12 1,34 1,34 G4 H+ 0,58 Eau 0,76 0,76 0,76 0,76 0,76 PN 

13 5,57 5,57
G4 H+ 

IND
0,27 Eau 5,30 5,30 5,30 5,30 5,30 PN 

11,56
G3-G4-

G4H+
0,01 Tiers, eau 11,55 0,67 10,88 0,67 10,88 11,55 11,55

C B O M

6,05
G3-G4-

G4H+
1,53 Tiers, eau 4,52 0,67 3,85 0,67 3,85 4,52 4,52 PN 

15 7,42 7,42 G4 0,00 7,42 7,42 7,42 7,42 7,42 C B O M

16 9,67 9,67 G2-G3 0,00 9,67 9,67 9,67 9,67 9,67 C B O M

4

5

11,49

51,98

CULTURES COMMENTAIRES

7 60,61

14 17,61
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EXPLOITATION

SAS METHAFET ANDELOT

Date Actualisation: 45047,00 tableau de saisie

UTILISATION TYPE SURFACE RAISONS APTITUDE A L'EPANDAGE SURFACE SURFACE

N°ILOT SURFACE T.L P. DE SOL EXCLUE EXCLUS. SPE Lisier-Purin-Eaux Blanches Fumier  RETENUE  RETENUE 

0 1 2 0 1 2

Effluents 

liquides

Effluents 

solides

COMMENTAIRESCULTURES

17 4,22 4,22 PH 4,22 Pente 0,00 0,00 0,00 PN 

18 2,13 2,13 G3-G4H+ 1,91 Tiers 0,22 0,22 0,22 0,22 0,22 C B O M

19 0,77 0,77 PH 0,77 Pente 0,00 0,00 0,00 PN 

20 6,16 6,16
G1-G2-

G3
0,00 6,16 6,16 6,16 6,16 6,16

C B O M

21 33,03 33,03
G1-G2-

G3-G4
0,00 33,03 33,03 33,03 33,03 33,03

C B O M

22 25,65 25,65
G1-G2-

G3-G4
0,00 25,65 25,65 25,65 25,65 25,65

C B O M

23 3,72 3,72 G3-G4 0,92 Tiers 2,80 2,80 2,80 2,80 2,80 C B O M

24 16,65 16,65 G2-G3 0,00 16,65 16,65 16,65 16,65 16,65 C B O M

25 7,80 7,80
G4H+ PH 

IND
2,04 Eu 5,76 5,76 5,76 5,76 5,76 PN 

26 18,66 18,66
G4H+ 

IND
2,14 Eau 16,52 16,52 16,52 16,52 16,52 PN 

5,09 G2-G4H+ 0,13 Pente 4,96 4,96 4,96 4,96 4,96 C B O M

9,06 G2-G4H+ 9,06 Eaun , tiers 0,00 0,00 0,00 PN 

28 3,00 3,00 G4 3,00 Captage 0,00 0,00 0,00 C B O M
Exclu du plan 

d'épandage

29 4,85 4,85 G1 1,48 Captage 3,37 3,37 3,37 3,37 3,37 C B O M
n°1733_Audeloncourt_

2013

31 4,02 4,02 G4H+ 1,49 Eau 2,53 2,53 2,53 2,53 2,53 PN 

32 2,25 2,25 G4H+ 0,00 2,25 2,25 2,25 2,25 2,25 PN 

33 5,33 5,33
G2-G3-

G4
5,33 Tiers, pente 0,00 0,00 0,00 PN 

34 23,37 23,37 G3 0,00 23,37 23,37 23,37 23,37 23,37 C B O M

35 11,22 11,22 G3 0,00 11,22 11,22 11,22 11,22 11,22 C B O M

36 1,32 1,32 G3 0,00 1,32 1,32 1,32 1,32 1,32 C B O M

37 9,06 9,06 G4H 1,31 Tiers, eau 7,75 0,45 7,30 0,45 7,30 7,75 7,75 C B O M

38 1,69 1,69 G4H 1,69 Captage 0,00 0,00 PN 
Exclu du plan 

d'épandage
Sous total GAEC DU 

MILLENAIRE
460,45 365,04 95,41 52,78 407,67 6,05 61,28 340,34 3,53 61,28 342,86 407,67 407,67

M : maïs O : orge B : blé PN : prairie naturelle

AU: 0,00

27 14,15
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EXPLOITATION

SAS METHAFET ANDELOT

Date Actualisation: 45047,00 tableau de saisie

UTILISATION TYPE SURFACE RAISONS APTITUDE A L'EPANDAGE SURFACE SURFACE

N°ILOT SURFACE T.L P. DE SOL EXCLUE EXCLUS. SPE Lisier-Purin-Eaux Blanches Fumier  RETENUE  RETENUE 

0 1 2 0 1 2

Effluents 

liquides

Effluents 

solides

COMMENTAIRESCULTURES

EXPLOITATION : RALLET Florent

UTILISATION TYPE SURFACE RAISONS APTITUDE A L'EPANDAGE SURFACE SURFACE

N°ILOT SURFACE T.L P. DE SOL EXCLUE EXCLUS. SPE Lisier-Purin-Eaux Blanches Fumier  RETENUE  RETENUE 

0 1 2 0 1 2

Effluents 

liquides

Effluents 

solides

2 13,92 13,92 G1-G4 0,42 Eau 13,50 13,50 13,50 13,50 13,50 C B O

3 11,80 11,80 G1-G4 0,16 Eau 11,64 11,64 11,64 11,64 11,64 C B O

202 4,05 4,05 G1-G4 4,05 4,05 4,05 4,05 4,05 C B O

203 10,17 10,17 G1-G4 10,17 10,17 10,17 10,17 10,17 C B O

Sous total RALLET 

Florent
39,94 39,94 0,00 0,58 39,36 0,00 0,00 39,36 0,00 0,00 39,36 39,36 39,36

EXPLOITATION : EARL la TUILERIE

UTILISATION TYPE SURFACE RAISONS APTITUDE A L'EPANDAGE SURFACE SURFACE

N°ILOT SURFACE T.L P. DE SOL EXCLUE EXCLUS. SPE Lisier-Purin-Eaux Blanches Fumier  RETENUE  RETENUE 

0 1 2 0 1 2

Effluents 

liquides

Effluents 

solides

2 0,46 0,46 G1-G4 0,00 0,46 0,46 0,46 0,46 0,46 C B O
n°219 Andelot-

Blancheville - 1984

3 74,38 74,38 G1-G4 0,59 HAB 73,79 73,79 73,79 73,79 73,79 C B O

Sous total EARL la 

TUILERIE
74,84 74,84 0,00 0,59 74,25 0,00 0,00 74,25 0,00 0,00 74,25 74,25 74,25

M : maïs O : orge B : blé

PN : prairie naturelle

AU: 0,00

TOTAL 1426,01 1097,19 328,34 175,50 1221,17 26,65 254,21 940,31 6,93 175,46 1038,78 1221,17 1221,17

CULTURES COMMENTAIRES

CULTURES COMMENTAIRES
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CHAMBRE D'AGRICULTURE 52- 

ANNEXE E : carte des captages et plans parcellaires 

 

  



CHAMBRE D'AGRICULTURE 52- 

ANNEXE F : Arrêté de protection  
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RÊPUBUO_UE FRANÇAISE 

PREFET DE LA HAUTE-MARNE 

Préfecture 	 CHAUMONT, le i août 2014 

Direction de la réglementation, 
des collectivités locales 

et des politiques publiques 

Bureau des réglementations 
et des élections 

Dossier suivi par Mmc A. MASSÉ 

03.25.30.22.08 

03.25.30.22.80 

andree.masse(âhaute-mame.gouv. fr  

BORDEREAU D'ENVOI 

DESTINATAIRE (S) cf liste jointe 

OBJET : DUPAEP— Syndicat Intercommunal du Nord Bassigny (SINB) 

POUR 	D Attribution 
	 D Avis 

Information 
	

D Suite à donner 

	

D Exécution 
	

D 

	

Désignation des pièces 	Nombre 	 Observations 

I Arrêté préfectoral modificatif de 
	 / 

déclaration «utilité publique de 
mise en place des périmètres de 
protection des captages, sis sur le 
territoire 	d'Audeloncourt, 
alimentant la commune de 
Clefmont et exploités par le SINB 

Pour le préfet et par délégation. 
L'adjointe de la directrice de la réglementation, 

des collectivités locales et des pptiques publiques 

F lonane'BAXH LE MY 

rue r 7cro/re de la .IaI7e 52011 CLLILtIO.VT Cedex - TeL 03.25.30.52.52 T1copie 03.25.32.01.26 
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v— M 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-MARNE 

Préfecture 

Direction de la réglementation, 
des collectivités locales 

et des politiques publiques 

Bureau (les réglementations et des élections 

ARRÊTÉ N° 1764 DU 11 JUIN 2014 

portant modification de la déclaration d'utilité publique pour la dérivation des eaux 
et la mise en place des périmètres de protection réglementaire 

Source Fontaine de la Vierge n° 2, dite Fontaine de la Vierge 
et 

source Fontaine de la Vierge n°  1, dite Petite Source de la Vierge, 
alimentant la commune de Clefmont, sises sur le territoire d'Audeloncourt 

et exploitées par le Syndicat Intercommunal du Nord Bassigny (SINB) 

Le Préfet de la haute-Marne 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321-1 àL 1321-10; L 1324-1 àL 1324-5; 
R1321-1àR1321-36;R1321-42àR1321-59etR1321-64àR1321-66; 

VU le Code de l'Environnement et notamment les articles L 210-1 ; L 21 1-1 ; L 214-1 à L 214-6 et L 215-3; 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique; 

VU la loi n°2006-1772 du 30décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques; 

VU le décret n° 2006-880 du 17 juillet 2006 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues aux 
articles I. 214-1 à L 214-3 du Code de l'Enviroimement pour la protection de l'eau et des milieux aquatiques; 

VU l'arrêté du 20 juin 2007, paru au Journal Officiel du 10 juillet 2007 et relatif à la constitution du dossier de 
demande d'autorisation d'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R 1321-
6àR1321-12etR 1321-42 du Code de la Santé Publique ; 

VU la délibération du 24 mars 2005 du Syndicat Intercommunal du Nord Bassigny (SINB) adoptant le projet, 
créant les ressources nécessaires à l'exécution des travaux et décidant de prendre les engagements indispensables 
en vue de la déclaration d'utilité publique des travaux 

VU le rapport d'août 2007 de M. CAUDRON, hydrogéologue agréé en matière d'eau et d'hygiène publique pour 
le département de la Haute-Marne; 



VU l'arrêté préfectoral n° 1425 du 25 mai 2012 prescrivant Vouvcrture conjointe des enquêtes d'utilité publique 
et parcellaire préalables à la déclaration d'utilité publique de dérivation des eaux et d'établissement des 
périmètres de protection 

VU l'avis du conmiissaire enquêteur en date du 31juillet 2012; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 
28 niai 2013; 

Considérant que l'utilité publique de l'opération est supérieure aux inconvénients qu'elle est susceptible de 
générer; 

Considérant la nécessité de protéger la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine 

Sur proposition de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1- OBJET 

L'arrêté préfectoral n° 1263 du Icr 	2013 instaurant les périmètres de protection des captages du Syndicat 
Intercommunal du Nord Bassigny (SINB) est modifié comme suit. 

Les plans et états parcellaires datés du 19 novembre 2009 annexés à l'arrêté préfectoral précité sont à détruire. 

Les plans et états parcellaires datés du 22 janvier 2014 (modification du 20 décembre 201 3) remplacent les plans 
susmentionnés 

ARTICLE 2- SITUATION 

L'article 2—Situation de l'arrêté préfectoral n° 1263 du 1 juillet 2013 est modifié comme suit 

Le syndicat est autorisé à dériver une partie des eaux par les ouvrages suivants: 

- 	source Fontaine de la Vierge n° 1 (BSS n° 03376X0034) - parcelle cadastrale n° 485 section 1321  
lieu-dit Petite Source de la Vierge, appartenant à la commune d'Audeloncourt 

- 

	

	source Fontaine de la Vierge n° 2 (BSS n° 03376X0024) - parcelle cadastrale n° 521 section B2, 
lieu-dit Fontaine de la Vierge, appartenant à la commune d'Audeloncourt. 

ARTICLE 3-INFORMATION DES TIERS - PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Marne; 
affiché dans les mairies de Clefmont et d'Audeloncourt pendant une durée minimale de deux mois. Une 
mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux à la diligence du 
préfet et aux frais du Syndicat Intercommunal du Nord Bassigny (SINB) 
notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, par les soins du président du syndicat, 
à chaque propriétaire intéressé afin de l'informer des servitudes qui grèvent son terrain. Lorsque 
l'identité ou l'adresse d'un propriétaire est inconnue, la notification est faite au maire de la commune sur 
le territoire de laquelle est située la propriété soumise à servitudes, qui en assure l'affichage et, le cas 
échéant, la communique à l'occupant des lieux. 



ARTICLE 4- DURÉE DE VALIDITÉ 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les captages de Clefmont (Syndicat 
Intercommunal du Nord Bassigny) restent utilisés pour la production d'eau de la collectivité. 

ARTICLE 5- DÉLAI DE RECOURS 

Le présent arrêté est susceptible de recours adressé par lettre recommandée avec accusé de réception au tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne. 

Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification ou de la publicité de l'arrêté préfectoral. 

ARTICLE 6- EXÉCUTION 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Haute-Marne, le Délégué Territorial Départemental de l'Agence 
Régionale de Santé (DTD ARS), le président du Syndicat Intercommunal du Nord Bassigny (SINB), ainsi que 
les Maires de Clefrnont et d'Audeloncourt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont copie sera adressée: 

- 	au Directeur de l'Agence de l'Eau Rhin Meuse, 
- 	au Président de la Chambre d'Agriculture de la Haute-Marne, 
- 	au Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL), 
- 	au Directeur du Bureau de Recherches Géologiques et Minières, 
- 	à la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP) - 

pôle Protection du Consommateur, 
- 	au Directeur Départemental des Territoires (DDT) - service Environnement et Ressources Naturelles, 
- 	au Président du Conseil Général— direction de l'Environnement et de l'Agriculture, 
- 	au Directeur de l'Office National des Forêts, 
- 	au Coordonnateur Départemental des hydrogéologues agréés. 

Fait à CHAUMONT, le 1 1 JUIN 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale de la Préfecture 

Khalida SELLALI 
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PRÉFET DE LAHAUTE-4ARN 

Prt'evtur 

Oø-eefiiin de la régemetitatioa, 
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et des politiques publiques 

De, -earA des réglenientations et des élections 

ARRETEN  

portant déclaration d'utilité publique de la dérivation des eaux, 
de l'autorisation de prélèvement d'eau dans le milieu naturel, 

de l'autorisation de production et de distribution au public d'eau destinée à la consommation humaine 
et de la mise en place des périmètres de protection réglementaire 

Protection de la source de l'Église, 
exploitée par la commune de Rouécourt 

Le Préfet de la Haute-Marne 
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de la Santé Publique; 

VU le Code de l'Environnement; 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique; 

VU la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques; 

VU le décret n° 2006-880 du 17 juillet 2006 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues aux 
articles L 214-1 à L 2 14-3 du Code de l'Environnement pour la protection de l'eau et des milieux aquatiques 

VU l'arrêté du 20 juin 2007, paru au Journal Officiel du 10 juillet 2007 et relatif à la constitution du dossier de 
demande d'autorisation d'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R 132 1-
6 à R 1321-12 et R 132 1-42 du Code de la Santé Publique; 

VU la délibération de la commune de Rouécourt en date du 6 juillet 2015 adoptant le projet, créant les 
ressources nécessaires à l'exécution des travaux et décidant de prendre les engagements indispensables en vue de 

la déclaration d'utilité publique des travaux 

VU le rapport en date du 8 novembre 2012 de M. FRADET, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique 

pour le département de la Haute-Marne; 

VU l'arrêté préfectoral n° 640 du Il février 2016 prescrivant l'ouverture de l'enquête d'utilité publique 
préalable à la déclaration d'utilité publique de la dérivation des eaux, à l'autorisation de prélèvement d'eau dans 
le milieu naturel, à l'autorisation de production et distribution au public d'eau destinée à la consommation 
humaine et de la mise en place des périmètres de protection réglementaire 



VU l'avis tivcjahk et les co-a1ckrsixî àt conmissaire enquêteur en date du 11 avril 2016; 

VU l'avis faurable du. Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques edae du3[ janvier 2017; 

CONSIDÉRANT .ue Litiiité publique de Vopération est supérieure aux inconvénients qu'elle est susceptible de 
générer; 

CONSIDÉRANT la nêceswité & pn'téger à quaiité de l'eau destinée à la consommation humaine; 

Sur prcpositiou de la Secrétaire Gnérae de !,a Pêeiture; 

ARRÊTE 

I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1— OBJET 

Sont déclarés d'utilité publique en vue de distribuer l'eau destinée à la consommation humaine: 

- 	les prélèvements effectués par la commune de Rouécourt; 
- 	la dérivation des eaux de la source de l'Eglise, sise sur le territoire de la commune de Rouécourt; 
- 	l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine; 
- 	l'autorisation de production et de distribution au public d'eau destinée à la consommation humaine; 
- 	la mise en place des périmètres de protection autour de la source de l'Eglise; 
- 	les ouvrages de traitement et de distribution des eaux. 

La réalisation, la mise en oeuvre et l'efficacité de ces systèmes seront placés sous le contrôle de la DT ARS 
Haute-Marne (ou les services compétents en matière de contrôle). 

II - DÉRIVATION DES EAUX 

ARTICLE 2— SITUATION 

La collectivité est autorisée à dériver une partie des eaux par: 

- 	la source de l'Église (BSS n° 030 15X0006/SAEP), située sur la parcelle n° 49 section ZI, lieudit Coteau 
de 1' Eglise, sur le territoire communal de Rouécourt, appartenant à la commune. 

ARTICLE 3— DÉBITS DE PRÉLÈVEMENT 

Le prélèvement annuel est limité à 4 000 m3. 

ARTICLE 4— MESURES DE DÉBIT 

La collectivité installera les compteurs et appareils nécessaires au contrôle du respect des prescriptions ci-dessus 
et tiendra un registre d'exploitation sur lequel seront reportés les renseignements suivants 

débit maximum horaire et volume journalier produit (une fois par semaine), 
incidents survenus (pannes...), 
modifications d'installations. 

Ce registre sera tenu à disposition des agents chargés du contrôle. 



ARTICL 	 NE 5-PLAN YÂ 	 ONTROON!RS 	 X  

La ccmmunede Rouécourt ne dispose d'aucin plan d'alerte et de secours elle étaH ira un plan d alerte et de 

secours (adresse et n° de téléthone des services et personnes à prévenir en cas d'alerte, d'urgence...). 

La commune de Rou.écourt dispose d'une intercomeion avec le syndicat des eaux de la VLie Haie. 

ARTICLE 6 - DROIT DES TIERS 

La collectivii.é devra indemniser les usagers des eaux de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir 

cté causés par la déri'ation des eaux. 

w 	É 	IÉTLS DE PROTECTION 

RTCI.E 7— DÉFE'JUONS DES PÉRIMÈTRES ET DES ACTIVITÉS 

7.1 DÉFINITION DES PÉRIMÈTRES 

Il sera établi autour des points de prélèvement un périmètre de protection immédiate et un périmètre de 
protection rapprochée en application des dispositions de l'article L.1321-2 du Code de la Santé Publique, 
conformément à l'avis de l'hydrogéologue agréé et aux plans et états parcellaires joints. 

Les différents documents d'urbanisme de la commune seront mis à jour selon les termes du présent arrêté 

préfectoral. 

7.2 DÉFINITION DES ACTIVITÉS EXISTANTES ET FUTURES 

Le terme «existant» définit une activité (réalité physique ou fonctionnelle) connue, déclarée ou autorisée 
antérieurement à la date de signature du présent arrêté. 

Le terme « futur» correspond à une activité créée, déclarée ou autorisée postérieurement à la date de signature 
du présent arrêté. 

Les prescriptions définies à l'article 10.2 PÉRIMÈTRES DE PROTECTION RAPPROCHÉE s'appliquent 
uniquement aux activités futures. 

LES 

Le bénéficiaire de la présente autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des 
prescriptions dans les périmètres de protection. 

Les travaux à effectuer sont listés aux articles 10-I Périmètre de protection immédiat, 13 Traitement, 
surveillance, entretien et contrôles sanitaires de la qualité de l'eau et 17 Abandon de l'ouvrage. 

8.1 PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE 

Les travaux et la mise en conformité devront être engagés par la collectivité dès la notification de l'arrêté 

préfectoral. 

8.2 PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE 

Les travaux et la mise en conformité selon la règlementation en vigueur des installations et activités existantes 
dans le périmètre de protection rapprochée seront réalisés dans le délai maximum de deux ans à compter de la 
notification de Farrêté préfectoral. 



4RTCLE - CESSIRILHÈ DES TERRAINS 
DL ?URMETRL DE 	 [MHDIATE 

La commune est 	pi-iétire du tenran cnnstivant le périmètre de protection immédiate de la source de 1' Église, 
situé sur les pœvtifes f 49 et 5t .sec2cir. Z, lieudiL Coteau de F Église, sur le territoire communal de Pouécourt. 

Les diffénis decumenis tt'u anisnbe de la commune seront mis à jour selon les termes du présent arrêté 
préfectorali. 

ARTiCLE if -• PRESŒXMON 

En cas de ebevauctement de périmètres de protection instrés par différents arrêtés préfectoraux, les 
prescriptions les ptus restrictives seront à pzeudi'e en compte. 

A..wrlcu io-i PÉRIMÈTRE DE PROTECTION LMf4ÉDIATE 

À l'intérieur de ce périmètre sont interdits tout dépôt, toute installation ou activité autres que ceux strictement 
nécessaires à l'exploitation et à l'entretien des points d'eaux. Toute circulation y sera interdite en dehors de celle 
nécessitée par les besoins du service (entretien, accès aux pompes, etc). Les parcelles seront défrichées, 
enherbées et fauchées, l'herbe fauchée sera évacuée en-dehors des différents périmètres de protection. 

Travaux à réaliser: 

- 	pose d'une clôture constituée par des piquets en bois munis de 5 rangs de fils barbelés avec un portail 
rigide dans la zone d'accès, 

- 	mise en place d'un corroi d'argiles en amont du bâtiment sur 2 mètres de large et 40 cm d'épaisseur pour 
éviter les infiltrations entre le sol et l'ouvrage, 

- 	remplacement et sécurisation des systèmes d'aération, 
- 	sécurisation de la porte d'accès, 
- 	remplacement de l'armoire électrique, 
- 	mise en place d'un muret de protection pour supporter la plaque d'accès à la bâche; idem au droit des 

trous des colonnes de refoulement des pompes, 
- 	mise en place d'une échelle inoxydable, 
- 	remplacement ou remise en état du système automatique et permanent de désinfection des eaux avant 

distribution, 
- 	acquisition d'un masque de protection contre les vapeurs de chlore, 
- 	acquisition d'un kit de mesure du chlore, 
- 	consolider l'étanchéité du bâtiment, 
- 	installation d'une grille ou d'un clapet anti retour au sortir du trop-plein alimentant le lavoir, 
- 	installation de compteurs volumétriques. 

ARTICLE 10-2 PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE 

À l'intérieur du périmètre de protection rapprochée sont interdites ou réglementées les activités susceptibles de 
porter préjudice à la qualité de l'eau et notamment celles figurant sur le tableau des prescriptions annexé au 
présent arrêté. 

Les modifications des pratiques appartenant aux activités réglementées susceptibles d'altérer la qualité de l'eau 
r',' -I'r, 	 ?. 1',.,,, .-L-,. 	 ,i.-., i'if. 

lii 	iLS'.i LI.,O C4L U,.Ç'.,i naLIMLn.o  3L.itIiiL O%JL41h110'.,O Ci L CLV 10 '.L¼,3 0¼,1 V ILA.,) U¼# I L., tai. aiJilIpCLLlILa. 

Les demandes d'autorisation devront être adressées à la Préfecture. 



À l'intéricur de ce pirimètre. ies activités agricoles ukurales cierorit faire l'objet dune refiexioi fhndée sur 
une utilisation raisotmée des produits azotés et des orodi±s phtosani.aires. 

Activ-hés interdites: 

Rubrique 1.3 : expicitation de matériaux, carrières 
Rubrique 1.6 : réalisation de mares, étangr : la créatiofl de plans d'eau de :oues tailles est interdite. 
Rubrique 2.1 : dépôts drdures ménagères, détrrius, déchets industrieis et tout produit susceptible d'alt&er Id 

qu&I:é des eaux 
Rubrique 2.2 : s.ockage de produits chimiques et déchets solides 
Rubrique 2.3 : stockage dhydcocarbures et liquides inflammables 
Rubrique 2.4 : stockage de produts destinés aux cultures (engrais, pesrcides, purins, lisiers) 

Rubrique 2.5 : s:c.ckage dcffluents industrieis 
Rubrique 2.6 : stockage d'effluents domestiques collectifs 
Rubrique 2.7 : statten d'épuration, launage 
Rubrique 2.8 : bassins de décantation d'effluents industriels ou urbains 
Rubrique 3.1 : eaux usées domestiques collectives (canalisations) 
Rubrique 3.2 : eaux usées industrielles (canalisations) 
Rubrique 3.3 : hydrocarbures, produits chimiques liquides (canalisations) 
Rubrique 4.1: eaux usées domestiques (rejets) 
Rubrique 4.2 : eaux usées industrielles (rejets) 
Rubrique 4.3 : effluents agricoles 
Rubrique 4.4 : installations autonomes de traitement d'eaux usées 
Rubrique 4.5 : bassins d'infiltration d'eaux pluviales 
Rubrique 5.1 : habitations raccordées à un assainissement collectif 
Rubrique 5.2 : habitations avec assainissement autonome 
Rubrique 5.3 : camping, caravaning et annexes 
Rubrique 5.5 : activités artisanales et industrielles 
Rubrique 5.6 : bâtiments d'élevage, d'engraissement 
Rubrique 5.7 : silos produisant des jus de fermentation 
Rubrique 6.1: drainage agricole 
Rubrique 6.2 : maraîchage, serres 
Rubrique 6.10 : retournement de prairies permanentes 
Rubrique 7.1: défrichement, essartage 
Rubrique 7.5 : traitement du bois stocké 
Rubrique 7.6 : brûlage des rémanents 
Rubrique 7.8 : abandon et enfouissement de cadavres et de sous-produits de gibiers résultant de parties de chasse 

Rubrique 8.3 : centrales solaires photovoltaïques 
Rubrique 8.4 : traitement aéroporté des cultures, vignes et bois 

Activités soumises à ré1ementation spécifique: 

Rubrique 1.1 : forages, puits, captages dans la masse aquifère captée: les forages ou captages d eau pour des 
tiers ainsi que les sondages de toute nature sont strictement interdits (prélèvements privés, agricoles, 
industriels, géothermiques, éoliens, etc) à l'exception du remplacement du captage existant ou recherche 
en eau potable de substitution pour la commune ou une collectivité. 

Rubrique 1.2: sondages géotechniques: les sondages géotechniques sont uniquement autorisés pour la création 
ou la mise en place des ouvrages liés directement au captage AEP ou à la création d'ouvrages publics 
sous contrôle des services de I' Etat concernés. 

Rubrique 1.4 : ouverture de fouilles, tranchées, excavations: Fouverture de fouilles, tranchées, excavations de 
plus de un mètre de profondeur est interdite à l'exception de la mise en place ou du remplacement des 
canalisations du captage AEP existant ou futur. 



Rubrique 1.5: remhlavaue de carrieres, fuI1es, tranchées, excavations: autorisé 1)fliquelxien[ dVCC des 
matériauatls to demeru inertes 

Rubrique 5.4: emetiéres: ieersiun du rirnerière actuel est interdite. Les inhumations se feront 
en a'u b toné étaiche. Les cendres seront stockées dans des uries. 

Rubrique 58 : voies de immanicaion, res de starionnernent: les travaux de voirie sont autorisés sous réserve 
d'atiliser des matériaux ines et d'irnpermeabi1ser Les fossés d'évacuation des eaux de ruissellement 
par 	mise en herbe ilumickfiatmnen1 aprés travaux. 
La créazâm de parking de pks de 14.) vehicules s'aœcmpagnera de la mise en place d'une récupération et 
Œm traite ent des eaux de crissée. Au Sud jrnsnédiat de l'église, le stationnement temporaire des 
vébicules sa wl&. Lors des entet ennts, le véhi.cule funéraire sera exceptionnellement autorisé à 
s'tationer à Fentrêe du cimetière. 
L'emploi d'herbicides est interdit pour le traitement des accotements des axes de circulation. 
Lutihsation de proiuits de dévergaçage sera optimisée. 

Rubrique 5.9: autres constructions hangar pour matériel...): autorisées sous réserve d'absence d'incidence 
chronique ou accidentelle sur la qualité des eaux souterraines (mise en place de dalles étanches, 
récupération des fluides en rétention, etc) 

Rubrique 63 : pépinières : autorisées en l'absence cfinrrants 
Rubrique 6.5: épandage de fumiers, lisiers, boues de stations d'épuration: l'épandage de boues de stations 

d'épuration et de lisiers sont strictement interdits, de même que l'épandage des fumiers frais ou 
insuffisamment compostés. Seul l'épandage de compost de fumier élaboré, préalablement à son 
épandage, dans les conditions suivantes est autorisé: les andains font l'objet d'au minimum deux 
retournements ou d'une aération forcée; la température des andains est supérieure à 55°C pendant 
quinze jours ou à 50°C pendant six semaines. L'élévation de la température des andains est surveillée par 
des prises de température hebdomadaires, en plusieurs endroits, en prenant la précaution de mesurer le 
milieu de l'andain. Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier 
d'enregistrement où sont indiqués, pour chaque compostage, la nature des produits composés, les dates 
de début et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique 
du produit final (couleur, odeur, texture). Les enregistrements doivent être tenus à la disposition des 
inspecteurs de l'environnement. 

Rubrique 6.6 : utilisation de produits phytosanitaires : elle sera autorisée sous réserve que cela n'entraîne pas de 
dépassement de normes sur la qualité des eaux du captage fixés à 0,1 g/l par substance individualisée et 
0,5ig/l pour la somme totale de pesticides. 
Respect du code des bonnes pratiques agricoles (arrêté du 22.11.1993) 

Rubrique 6.7 : abreuvoir, installation mobile de traite, abri : interdit à moins de 100 mètres des ouvrages 
Rubrique 6.8 : pacage des animaux: apport de nourriture extérieure autorisé de manière à éviter la création de 

bourbiers 
Rubrique 6.9 : stockage de paille: interdits à moins de 100 mètres du captage 
Rubrique 7.2 : déboisement, coupe à blanc, coupes d'ensemencement: coupes à blanc interdites ; déboisement et 

coupes d'ensemencement autorisés 
Rubrique 7.3 : utilisation de pesticides (herbicides, insecticides) : interdite à moins de 100 mètres du captage. 

Au-delà, le traitement ne devra pas interférer d'une quelconque manière sur la qualité des eaux 
souterraines 

Rubrique 7.4: aire de débardage, de stockage des grumes : interdite à moins de 100 mètres du captage. Le 
stockage ne dépassera pas un an. Les engins chargés du débardage seront en parfait état d'entretien 
(absence de fuites d'hydrocarbures et de fluides hydrauliques). 

Rubrique 7.7 : affouragement ou agrainage du gibier: interdit à moins de 100 mètres en amont du captage et 50 
mètres en latéral 

Rubrique 8.1 : travaux sur les cours d'eau : tout projet susceptible de modifier l'écoulement (pérenne ou non) 
des eaux superficielles par rapport à la situation de référence à la date dc signature de l'arrêté fera l'objet 
d'une demande d'autorisation auprès du service chargé de la police de leau. 

Rubrique 8.2 sports mécaniques : courses et manifestations de quads, motos, 4X4 et tout autre engin motorisé à 
2, 3 ou 4 roues sont interdites. L'utilisation de ce type de véhicules est autorisée pour les propriétaires ou 
exploitants des parcelles englobées dans [e PPR. 



Rubcique 6.4: cultures: Respect du code des bonne'. praces icoks anté du 22.11.1993) 

ARTICLE il ,:CTIVlTÉS EXSTÀ.NTES 

Por les ac1iités dépôts et installations existant à. la pubiicitic'a du présent arrêté sur les terrains compris dans 
les irimetres de protecion prévus au chapitre III, ii devra érre satisfait aux obligations résultant de institution 
desdits penmètres dans les delais mentionnes a t arucle 8 du présent arète. 

EV— IJT(USATION DE L'EAU 
À IWS FrNS 111E CONSOMMATiON H LI AINE 

ARTICLE_12— SITUATION 

La collectivité est autorisée à ooursuivre i'utilisadon de Feau prélevée dans le milieu naturel en vue de a 
con sonimation humaine. 

Les eaux devront répondre aux conditions exigées par la réglementation en vigueur. Elles devront subir un 
traitement efficace et adapté avant distribution. A cet effet, la commune de Rouécourt mettra en place un 
nouveau système automatique et permanent de désinfection des eaux avant distribution. Ce dispositif de 
traitement et son fonctionnement seront placés sous le contrôle de la DT ARS Haute-Marne (ou les services 
compétents en matière de contrôle). 

Les opérations de prélèvement sont régulièrement surveillées; les ouvrages et installations de prélèvement sont 
régulièrement entretenus de manière à: 

- 	éviter tout gaspillage, 
- garantir le bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection de la ressource en eau, à la 

surveillance et à l'évaluation des prélèvements ainsi qu'au suivi de la qualité de l'eau. 

La qualité de l'eau est contrôlée dans les conditions et selon un programme annuel défini par la réglementation 
en vigueur. Le paramètre nitrates sera systématiquement analysé dans les analyses de distribution de type Dl. 

Les résultats des contrôles seront portés à la connaissance du public dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. Sont affichés dans les deux jours ouvrés suivant la date de leur réception: 

- 	l'ensemble des résultats d'analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle, 

- 	leur interprétation sanitaire faite par la Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé (ou par 
les services compétents en la matière), 

- les synthèses commentées que peut établir ce service sous la forme de bilans sanitaires de la situation 
pour une période déterminée. 

La note de synthèse annuelle sur les données relatives à la qualité des eaux distribuées, transmise par le Préfet de 
Haute-Mame, est consultable en mairie et jointe à la facture «eau. 

ARTICLE 14—ACCESSIBILITÉ 

Les ouvrages de production d'eau doivent permettre le prélèvement aisé d'un échantillon d'eau brute avant tout 

traitement. 



Les propriétaires et exploitants .ont tenus de laisser libre accès aux avents habilités aux contrôles (DT ARS, 
police de i'eu ci autres erîices e rpét•ents en matière de contrôle), à la recherche et à la constatation des 
infractions, dans les iux i staliatina; ou lieux où les opérations sont réalisées, à l'exclusion des domiciles ou 
de la partie des locaux sernt .le domicile, dans les conditions prévues à l'article L 216-4 du Code de 
l'Environnement. Les exoitaris re posables des installations sont tenus de leur laisser à disposition le registre 
d' exploitaticin. 

AR110E 15— DÉCLARTLON D'INCH)ENT OU D'ACCIDENT 

La personne à 'oigîne de F incident ou de Uaccident et l'expleitant ou, s'il n'existe pas d'exploitant, le 
propriétaire, sont tenus, dès qif lIs en ont connaissance, de déclarer dans les meilleurs délais au Préfet ou au 
Maire du lieu d'impl atation de I'opérati.n, tout incident ou accident intéressant l'opération et de nature à porter 
atteinte à lun des éléments énumérés à l'article L 211-I du CxIe de lEnvironnement (notamment préservation. 
des écosystèmes aquatiques et des wnes humides, de la qualité de l'eau, de la ressource en eau, libre écoulement 
des eaux, sante, salubrité publique, sécurité civile, conciliation des exigences des activités légalement exercées 
qui font usage de l'eau). 

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, les personnes mentionnées au premier alinéa doivent 
prendre ou faire prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à la cause de l'incident portant atteinte au 
milieu aquatique, pour évaluer leurs conséquences et y remédier. 

ARTICLE 16— MODIFICATION DE L'OUVRAGE 

Toute modification apportée par le propriétaire ou l'exploitant de l'ouvrage (travaux, aménagement, mode 
d'utilisation de l'installation ... ) de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation initiale doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet qui peut exiger 
une nouvelle demande d'autorisation soumise aux mêmes formalités que la demande d'autorisation initiale. 

ARTICLE 17— ABANDON DE L'OUVRAGE 

Tout forage, puits ou ouvrage souterrain abandonné doit être comblé, dans les règles de l'art et selon la 
réglementation en vigueur, par des matériaux permettant de garantir l'absence de circulation d'eau entre les 
différentes nappes d'eau souterraines contenues dans les formations géologiques aquifères traversées ainsi que 
l'absence de transfert de pollution. 

La déclaration de l'abandon de l'ouvrage doit être communiquée au Préfet, par le biais d'une délibération prise 
par le conseil municipal, au moins deux mois avant le début des travaux et doit comprendre: 

- 	la date prévisionnelle des travaux de comblement, 
- 	l'aquifère précédemment surveillé ou exploité, 
- une coupe géologique des différents niveaux géologiques et formations aquifères présentes au droit du 

forage à combler, 
une coupe technique précisant les équipements en place, 

- des informations sur l'état des cuvelages ou tubages et de la cimentation de l'ouvrage ainsi que les 
techniques ou méthodes qui seront utilisées pour réaliser le comblement. 

La DT ARS Haute-Marne instruira le dossier. 

Dans les deux mois qui suivent le comblement del'ouvrage, IC déclarant en informe IC Préfet et lU COflïifluiiiqu, 

le cas échéant, les éventuelles modifications par rapport au document transmis préalablement aux travaux de 
comblement. 



ARTICLE 1— MODF!CTION DES PRESCRIPTIONS 

Si au moment de Fautorisation ou postérieurein,ert. le pétitionnaire veut obtenir la modification de cenaines 
prescriptions applicables à l'opération. il en fait la demande au Préfet qui statue par arrêté conformément à 
l'articLe 1.214-4 du Code de l'Environnement dans le respect des principes de gestion équilibré de la ressource en 
eau nentonnes a I article L21 l-i du Cooe uc I hnvironnement. Si ces pnncpes ne sont pas garantis par 
l'exécution des prescriptions du présent arrêté, l'autorité admiristrative peut imposer, par un arr&é 

complémentaire, toute prescription spécifique nécessaire. 

V— DISPOSITIONS DIVFRSES 

ARTI1CLE 19— INFORMATtON DES TIERS - PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera: 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Marne; 
affiché à la mairie de Rouécourt pendant une durée minimale de deux mois. Une mention de cet 
affichage est insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux à la diligence du Préfet et aux 
frais de la commune de Rouécourt; 
notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, par les soins du Maire, à chaque 
propriétaire intéressé afin de l'informer des servitudes qui grèvent son terrain. Lorsque l'identité ou 
l'adresse d'un propriétaire est inconnue, la notification est faite au Maire de la commune sur le territoire 
de laquelle est située la propriété soumise à servitudes, qui en assure l'affichage et, le cas échéant, la 
communique à l'occupant des lieux. Les propriétaires sont tenus d'informer leurs locataires ou preneurs 
de baux ruraux des servitudes grevant leur terrain par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 20— MODIFICATION DE L'ARRÊTÉ 

Les dispositions prévues au présent arrêté, et notamment la réglementation dans les périmètres de protection 
pourront faire l'objet d'une modification, au cas où les résultats de la surveillance de la qualité des eaux 
montreraient des signes de dégradation. Dans une telle hypothèse, la procédure de modification sera analogue à 
la procédure initiale d'établissement des périmètres de protection. 

ARTICLE 21— DURÉE DE VALIDITÉ 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les captages de Rouécourt restent utilisés pour 
la production d'eau de la collectivité. 

ARTICLE 22— RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration du prélèvement d'eau. 

Les conditions d'aménagement et d'exploitation des ouvrages et d'exercice de l'activité doivent satisfaire aux 
prescriptions fixées au présent arrêté. 

ARTICLE 23— DÉLAI DE RECOURS 

Le présent arrêté est susceptible de recours adressé par lettre recommandée avec accusé de réception au tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne. 

Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification ou de la publicité de l'arrêté préfectoral. 



4RitCL £24-- EXICLTION 

La Secrétaire CénŒale du la 	ure de la Haute-Marne, la Sous-Préfète de Saint-Dizier, le Délégué 
Territoriai de FAce Réonak ie Santé (DT ARS) et le Maire de Rouécourt sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de F exécution du pent anté dont copie era adxssée: 

- 	au Directeur de F Agence de 'Eau Seine Norman die 
- 	au Président de la Chambre d'Agicuiture de la Haute-Marne 
- 	à la DrAirice Régioiale de l'Envr nenient. de ('Arnéngernent et du Logement (DREAL) 
- 	au,  Directeur du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 
- 	à la Directrice Déportenientale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Pouiations (DDCSPP) - 

pôle Protection du Consommateur 
- 	au Directeur Départemental des Territoires (DDT) - sersice Environne. .ent et Ressources Naturelles 
- 	au Président du Conseil Départemental - direction de l'Environnement et de l'Agriculture 
- 	au Directeur de l'Office National des Foréts (ONF) 
- 	au Chef de Service de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 
- 	au Coordonnateur Départemental des hydrogéologues agréés. 

Fait a CHAUMONT, le O 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale de la éfecture 

I .  

Au 	ONNAIS-ROSEZ 



M  
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RÉPV3J1QJR FRANÇAISE 

PREFET DE LA HAUTE-MARNE 

p~e=1are 	 CHAUMONT, le 

de la reenaa, 
des coil iis tc.Iea 

et des pok0i..es çqes 

BUTMM 
des ré4ntd.4!s 

et dm éftdi.s 

Dossier suivï pLr neA. A5SE 
03 25343J0 

andme.massc( 
haute-mame.zouv.fr  

Déclaration d'Utilité Publique 
(DUP) 

de la dérivation des eaux, 
de l'autorisation de prélèvement d'eau dans le milieu naturel, 

de l'autorisation de production et distribution au public d'eau destinée à la consommation humaine 
et de la mise en place des périmètres de protection réglementaire 

Protection de la source de l'Église, 
exploitée par la commune de Rouécourt 

Descriptif des pièces annexées à l'arrêté de DUP 

Vu pour être annexés à mon arrêté n° 8 C) 5 	en date de ce jour, les trois documents suivants: 

tableau des prescriptions, 8 novembre 2012, hydrogéologue agréé FRADET [annexe I] 
état parcellaire, dossier 8372 - 5 novembre 2013, cabinet géomètre-expert S.A.R.L. GE 52 

[annexe II] 
plan parcellaire, dossier 8273-Cd-1 - 5 novembre 2013, cabinet géomètre-expert S.A.R.L. GE 52 

[annexe III]. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale de la Préf e 

QU 

ONN 

89. rue Petoire de la .vfarne 5201/ CH.- UMO:VT Cedex Téléphone: 03.2530.52.52 Télécopie: 03.25.32.0/26 
Ouvert de 8l13O à 12h et de 131130 u 16h30 

Sé]our des étrangers fèrmé le mercredi Permis (le conduire ferme les mardi et jeudi 

Site internet : hitp: x nichaute-marne. gouvjr - Contact : preJèctztreahai,te-marne.goui:fr 



Département Haute Marne 	 Source de I'Eglise 
Commune 	Rouécourt 

	
BSS 0301 -5X-0006/SAEP 

PERIMETRES DE PROTECTION 
Réglementation et tableau des prescriptions 

Rappels: 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, sont interdits tous dépôts, installations ou activités autres que ceux 
strictement nécessaires à l'exploitation et à l'entretien des points d'eau. 

A l'intérieur des périmètres de protection rapprochée et éloignée, sont interdites, réglementées ou autorisées, 
conformément au tableau ci-dessous, les activités suivantes ( les prescriptions présentées ne peuvent être que 
complémentaires à celles imposées par l'application de la réglementation en vigueur): 

REGLEMENTATIONS 

INSTALLATIONS ET ACTIVITES 	 L 	PERIMETRE RAPPROCHE 	I PERIMETRE ELOIGNE 

Interdit 	1 Spécifique 1 Générale 	Spécifique 1 Générale 
TRAVAUX SOUTERRAINS 

- Forages, puits, captages dans la masse aquifère captée J X 
I 	1 2 - Sondages géotechniques I X 

1.3 - Exploitation de camère I_X  
1.4 Ouverture de fouilles, tranchées, excavations 	 1 X 

- Remblayage de carrières, fouilles, tranchées, excavations 	j  X 
- Réalisation de mares, étangs 	 j X 

L4 	 -1 tuiri .V.Wl 	• Ii QUOI 

2.1 - Dépôts d'ordures ménagères, détritus, déchets Industriels et tous 
oroduits susceptibles d'altérer la qualité des eaux 2'zT 
- Stockages de produits chimiques et déchets solides X 
- Stockages d'hydrocarbures et liquides inflammables X 

2.4 - Stockages de produits destinés aux cultures (engrais, pesticides, 
purins, hsiers) 

2.5 - Stockages d'effluents industriels X 
2.6 - Stockages d'effluents domestiques collectIfs X 

- Station d'épuration, lagunage X 
2.8 - Bassins de décantation d'effluents Industriels ou urbains X 

3 	 CANALISATIONS 
3.1 - Eaux usées domestiques collectivep 	 X  
3.2 1 -  Eaux usées industrielles 	 1 	X  
3.31 - Hydrocarbures, produits chimiques liquides 	 1 

4 	 REJETS LIQUIDES 
I 	4.1 I - Eaux usées domestiques x 

4.21 - Eaux usées industrielles x 
J 	4.3 - Effluents agricoles X 
I 

	
4.4j - Installations autonomes de traitement d'eaux usées X 

I 	4.5 - Bassins d'intiltration d'eaux pluviales X 
3 	 t—UNM I I'cu(; I III Ni 

- Habitations raccordées à un assainissement collectif X 
- Habitations avec assainissement autonome X 

5.3 - Camping, caravaning et annexes X 
- Cimetières  x  

5.5 - Activités artisanales et industrielles X 
- Bâtiments d'élevage, d'engraissement X 
- Silos produisant des jus de fermentation X 
- Voies de communication, aires de stationnement  
- Autres constructions ( hangar pour matériels par exemple)  X 
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INSTALLATIONS ET ACTIVITES 	
PERIMETRE RAPPROCHE 	PERIMETRE ELOIGi 

- 	 - - - 
	 Interdit 	Spécifique J Générale 	Spécifique 	Générale 

RL I lvii b MbKl(,ULtb 
e agricole x 

6. age, serres x __________  
6.

EEpand,
"
ge 

res  X ____
6.   X 
6.5  de fumiers, lisiers, boues de station d'épuration  X  
6.6 - Utiiisation de produits phytosanitaires  x  

- Abreuvoirs, installations mobiles de traite, abris  X  
- Pacages des animaux 	x 

rnement de prairi 
- Stockage de paiiie 	X  

To - Retou es permanentes 	 X  
I 	ACTIVITES FORESTIERES ET CYNEGETIQUES 
IF- Défrichement, essartage X 
TJ- Déboisement, coupes à blanc, coupe d'ensemencement  X  

7.3 - Utilisation de pesticides (herbicides, insecticides...)  X  
J- Aires de débardages  x  

7.5 j- Traitement du bois tocké X 
- Brciiage des rémanents x 

71 - Affouragement ou agrainage de gibier  x 	1 

j 
- Abandon et enfouissement de cadavres et de Sous-produits de 
gibIers résultant de parties de chasse 

DIVERS 
8.1 I - Travaux sur les cours d'eau I X 

r 8.2 j - Sport mécaniques I X 
t 	8.31 - Centrales solaires photovoitaïques I 	X 
I 	8.4  I - Traitement aéroporté des cultures, vignes et bois X 

La commune veillera à l'application des prescriptions énoncées. 

En outre, peuvent être interdits ou réglementés et doivent de ce fait être déclarés à la l'Agence Régionale de Santé ( ARS), 
toutes activités ou tous faits susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de l'eau. 

Cet inventaire des activités et prescriptions sera annexé au rapport. 

P. FRADET 
Hydrogéologue agréé en matière d'eau et d'hygiène 

publique pour le département de la Haute Marne 

Montier en Der, 

le 08 Novembre 2012 
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Département de la HAUTE-MARNE 	 2 

Captage de ROUECOURT 

ECHELLE: 1/20 000 

Périmètre de Protection immédiate 

Périmètre de Protection Rapprochée 
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COMMUNE DE ROUECOURT 
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Tél :03.25.04.21.02 - Fax: 03.25.56.36.70 

- 	 QEOMETRL-EXFERT 	
E-MAIL: ge52@orange.fr  



Périmètre de protection immédiate (PPI) 

Périmètre de protection rapprochée (PPR) 
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CHAMBRE D'AGRICULTURE 52- 

ANNEXE G : Contrat de mise à disposition  

 

 

 

 



Contrat de mise à disposition de terrains pour 

l’épandage d’effluents d’élevage 
 
Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, il est convenu entre : 
 
Nom du producteur : SAS METHAFET 
Sur la commune de : ANDEOT-BLANCHEVILLE (52700) 
  
et 
 
Nom du bénéficiaire : EARL LA TUILERIE 
Sur la commune de : MAREILLES (52700) 
 
Article 1 : ENGAGEMENT DU PRODUCTEUR 
 
Le producteur d’effluents s’engage chaque année à mettre à disposition de l’agriculteur bénéficiaire 
une quantité d’effluents sous forme de : 

- digestat solide : maximum de 740 T (soit environ 4 292 kgN), 
- digestat liquide : maximum de 1 480 m

3
 (soit environ 6 364 kgN), 

conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les cocontractants. 
 
Article 2 : ENGAGEMENT DE L’AGRICULTEUR BENEFICIARE 
 

- L’EARL LA TUILERIE demeurant à MAREILLES (52700) accepte de recevoir 
annuellement digestat solide : 

- De 0 à  740 T de digestat solide  (soit environ 4 292 kgN), 
- De 0 à 1 480 m

3
 de digestat liquide  (soit environ 6 364 kgN), 

en provenance de la SAS METHAFET (52700 ANDELOT BLANCHEVILLE) 
 
Ceci sur les parcelles reconnues aptes à l’épandage (voir annexe ci-jointe) dans le cadre : 

- du plan d’épandage du producteur 
- de la règlementation en vigueur au jour de l’épandage 

 
Dans le cas où il ne pourrait pas épandre pour une raison majeure, le producteur prendra les mesures 
nécessaires pour assurer l’épandage de ses effluents. 
 
L’agriculteur bénéficiaire s’engage à reporter ces éléments sur son cahier de fertilisation 
conformément à la législation. Il s’engage également à assurer une bonne valorisation agronomique 
de ces effluents. 
 
Article 3 : ENGAGEMENT DU PRODUCTEUR 
 
Ce contrat prend effet à la date de l’arrêté préfectoral d’autorisation ou du récépissé de déclaration de 
l’installation classée pour une période d’un an indivisible. 
 
Il est ensuite est ensuite prolongée par période d’un an par tacite reconduction. 
 
La convention pourra être dénoncée avec un préavis de 6 mois avant la date anniversaire de la 
signature du contrat. 
 
Chaque partie contractante veillera à ce que ses assurances couvrent les risquent résultant de ses 
responsabilités personnelles dans le cadre de l’enlèvement, du transport et de l’épandage des 
effluents. 
 

Fait en deux exemplaires à ANDELOT le ……………………… 
 
 Signatures précédées de la mention « lu et approuvée » 
 Le producteur   Le bénéficiaire 








